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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4' du présent articles

le présent Protocole est soumis à la ratification, à l'acceptation Ou

à l'approbation des Etats qui l'ont signé.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe ~4 du présenlt articles

les Etats qui n 'ont pas signé le présent Protocole peuvent y adhérer.

J. Les Etats Parties à la Convention peuvent ratifier, accepter ou

approuver le présent Protocole, ou y adhérer.

ARTICLE V

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésiofl

s effectuent par le d6p8t d'un 
instrument en bonne et due formek

cet effet auprès du Secrétaire général.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion, d6pos6 après l'entrée en vigueur d'un smendement au

présent Protocole à l'égard de toutes les Parties existantes ou après

leaccomplissement de toutes les mesure requises pour l'entrée en

vigueur de lamendement à l'égard dendites Parties, est réputé

s' appliquer au Protocole modifié par l'amendement.

ARTICLE VI

1. le présent Protocole entre en vigueur à l'égard des Etats qui

l'ont ratifié, accepté ou approuvé, ou qui y ont adhéré, le 
quatre-

vingt-dixième jour après la date à laquelle les conditions suivantes

sont remplies:

a) au moins huit Etats ont déposé un instrument de ratification,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du Secrétfire

général, et

b) le Secrétaire général a Eté informE, conformémenit à

l'article 39 de la Convention, que les personnes qui seraient tenues,

dans ces Etats, de contribuer au Fonds en application de î 'article 10

de la Convention, ont reçu, au cours de l 'année civile précéents,

au moins 750 millions de tonnes d'hydrocarbures donnant lieu à

contribution.


